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1. Sur la généralisation de l’amende forfaitaire délictuelle (article 14) 



 

Les saisines préoccupantes relatives à des verbalisations multiples 

                                                           
1 Par exemple : déversement de liquides insalubres hors de emplacements autorisés ; bruit ou tapage injurieux 
troublant la tranquillité d’autrui ; dépôt ou abandon d’ordures, de déchets, de matériaux ou d’objets hors 
d’emplacements autorisés 
2 Par exemple : conduite d'une motocyclette sans port de gants conformes à la règlementation relative aux 
équipements de protection individuelle ; conduite d'une motocyclette sans port d'un casque homologué et 
attaché ; conduite d'un véhicule à une vitesse excessive eu égard aux circonstances. 
3 En particulier : déplacement hors du domicile interdit dans une circonscription territoriale où l’état d’urgence 
sanitaire est déclaré ; rassemblement interdit sur la voie publique dans une circonscription où l’état d’urgence 
sanitaire est déclaré. 



 

Le renforcement des pouvoirs des agents verbalisateurs comporte un risque 

d’arbitraire et de disparités de traitement contraires au principe d’égalité devant la 

justice 



 

Des obstacles à l’accès au juge en particulier pour les plus vulnérables  

                                                           
4 Enquête sur l'accès aux droits. Volume 1 : Relations police/population : le cas des contrôles d'identité 



 

                                                           
5 Par exemple, il a ainsi pu être observé qu’un réclamant à même de démontrer qu’il n’était pas tenu de posséder 
un titre de conduite pour conduire un véhicule inférieur à 50cm3 en raison de son âge, n’a pas été en mesure 
d’avoir accès au juge. Ses contestations de l’amende forfaitaire délictuelle pour conduite sans permis et de la 
majoration ont été rejetées faute d’avoir utilisé le formulaire requis et consigné la somme demandée. 



 

Le rôle des victimes limité au contentieux de l’indemnisation  

2. Sur l’extension des autorisations générales de réquisitions, une érosion du pouvoir de 

contrôle et de direction du parquet (article 13) 



 

3. Sur le conditionnement du remboursement par les assurances des extorsions par 

« rançongiciel », à un dépôt de plainte dans les 48 heures suivant le paiement de la rançon 

(article 4) 

4. Sur la possibilité de déposer plainte par voie de télécommunication (article 6) 


